
Présentation de la CNIL
Les pouvoirs de la CNIL
Les sanctions en cas de non-conformité 

Les principes du traitement des DCP
Les obligations du responsable de traitement
Les droits des individus    

Les mesures techniques
Les mesures organisationnelles 
Les cas pratiques de non-conformités

Le public concerné 
Les objectifs du RGPD   

Formation au RGPD 
7 heures / 1 journée 

Vous souhaitez inscrire votre organisme dans une démarche
de mise en conformité au RGPD ?

Cette formation ludique et interactive répond aux besoins
et attentes de votre organisation et de vos équipes 

Identifier le public concerné
par le RGPD

Comprendre le RGPD    

Généalogie et contexte de la réglementation
Pourquoi le RGPD ?
Les défis et les enjeux   

Identifier les mesures techniques
 et organisationnelles 

Comprendre le rôle 
de l’autorité de contrôle

Toutes les informations 
sur notre site :  www.srpconsulting.net

Pour une prise en charge
de votre handicap,
contactez-nous au
0615320501.

Stéphane 
ROBBES-PIERI
contact@srp-consulting.fr
0615320501

Connaître les obligations 
et responsabilités d’un organisme 

Public concerné : 
responsable d’organisme
public et privé, responsable
de traitement, salarié.

SRP CONSULTING - Tiers-lieu  A Vela, Port Toga- 20200 Bastia - SIRET 52759553200021- CODE APE 7022Z                                                                             formation-rgpd 10/2024      

mailto:contact@srp-consulting.net

